
 

 

 

1ère étape : se rendre sur le lien suivant   

 

https://sve.sirap.fr/#/communesList 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème étape : entrer le code postal de la commune et choisir la commune 

souhaitée 

 

Tutoriel Portail Usager de l’Urbanisme 
 

https://sve.sirap.fr/#/communesList


 

3ème étape : création du compte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Cliquer sur le compte 

qui vous concerne, 

particulier ou 

professionnel. 

Remplir les données 

demandées.  

Réception d’un code sur 

l’adresse mail indiquée pour 

validation du compte. 

Aller sur j’ai déjà un compte ; Se 

connecter. 

Entrer l’adresse mail et le mot 

de passe choisi. 

Valider les 

conditions 

générales en bas à 

droite. 



4ème étape : remplir les informations relatives à la parcelle faisant l’objet des 

travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Choisir Nouvelle 

Demande. 

Choisir Vous n’avez 

pas encore créer de 

dossier numérique. 

Vérifier les 

informations pré-

remplies et valider. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrer les parcelles cadastrales en cliquant sous Section, sous Numéro et sous Superficie 

- Section : toujours deux lettres 

- Numéro : un, deux ou trois chiffres 

Ajouter d’autres parcelles avec le + 

 

Soit le type 

d’autorisation à 

demander est 

connue sinon 

suivre la 

prochaine étape. 

Suivre les 

questions pour 

arriver à la bonne 

autorisation. 



5ème étape : remplir le CERFA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur Editer le 

CERFA. 

Remplir tous les champs en cliquant au fur et à mesure sur chaque page à gauche. Ne valider 

qu’en bas à droite (Valider) qu’après avoir cliqué et rempli toutes les pages. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Téléverser l’ensemble des pièces nécessaires à votre dossier, de préférence sous format PDF. Les 

pièces à transmettre sont différentes selon le type de travaux envisagés. 

Plus de pièces sont renseignées, plus l’instruction de votre dossier sera facilitée. 

PENSER A FAIRE LA VALIDATION FINALE après le téléversement de chaque pièce. 

 

ATTENTION : 

La signature sera électronique. 

Le récépissé de dépôt sera présent sur le portail dès l’enregistrement de votre dossier par la 

mairie.  

Toutes les évolutions du dossier sont consultables sur le portail et des alertes sont envoyées 

par mail lors de ces évolutions. 

 

 


